
LA LOI 27

L’entrée en vigueur du projet de 
loi 59 modifiant le régime de 
santé et de sécurité du Québec.



UNE 
MODERNISATION
DEMANDÉE: DES 
OBJECTIFS 
DÉTOURNÉS.

HISTORIQUE



PLUSIEURS 
ASPECTS 
TOUCHÉS.

LA PRÉVENTION

01

LA RÉPARATION

02

LES RECOURS

03

LA GOUVERNANCE

04



DES RECULS SUR 
DES RECULS.

LA MOBILISATION



À TRAVERS LE 
TEMPS.

27 OCTOBRE 2020 17 JANVIER 2021 19 AU 22 JANVIER 2021



9 MARS 2021 17 SEPTEMBRE 2021 22  SEPTEMBRE 2021



LA FIN DES 
ESPOIRS.

22 SEPTEMBRE 2021 30 SEPTEMBRE 2021 6 OCTOBRE 2021 



LES MODIFICATIONS 
LÉGISLATIVES



LA 
PRÉVENTION.

LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES

LES MÉCANISMES DE
PRÉVENTIONS

LA CONSTRUCTION
LE RÔLE DE LA SANTÉ 

PUBLIQUE
LES MESURES 
TRANSITOIRES



LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES.

LA PRÉVENTION

RISQUES PSYCHIQUE

VIOLENCE

TÉLÉTRAVAIL



PROGRAMME DE 
PRÉVENTION

MULTIÉTABLISSEMENT

COMITÉ DE SANTÉ 
ET SÉCURITÉ

MULTIÉTABLISSEMENT

REPRÉSENTANT EN 
SANTÉ ET SÉCURITÉ

MULTIÉTABLISSEMENT

PLAN D’ACTION ET 
L’AGENT DE LIAISON

MULTIÉTABLISSEMENT

LES MÉCANISMES DE PRÉVENTION: PAS AVANT 2025.



LE RÈGLEMENT EN 
PRÉVENTION.



LA 
CONSTRUCTION.

INADAPTÉ MAIS PRÉSENT LE RÈGLEMENT 2023



LE RÔLE DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE.



LES MESURES 
TRANSITOIRES.

DES DROITS ACQUIS… POUR 4 ANS



LE COMITÉ EN SANTÉ ET  
SÉCURITÉ

LE REPRÉSENTANT EN 
SANTÉ ET  SÉCURITÉ



LES 
IMPACTS 
RÉELS.

LSST

P O U R  L E S  N O N -
S Y N D I Q U É S

P O U R  P R É V E N I R

P O U R  L E S  F E M M E S



LA RÉPARATION.

PERSONNES 
COUVERTES

LES MALADIES 
PROFESSIONNELLES

UNE OBLIGATION 
FORMALISÉE

L’INDEMNITÉ DE 
REMPLACEMENT DE 
REVENU

LES RÉADAPTATIONS



LES 
TRAVAILLEUSES 
DOMESTIQUES.

LATMP



UNE OBLIGATION 
FORMALISÉE.

L’OBLIGATION D’ACCOMMODEMENT RAISONNABLE

DE NOUVEAUX POUVOIRS À LA COMMISSION

UNE RÉINTÉGRATION CHEZ L’EMPLOYEUR

LATMP



LES 
MALADIES 
PROFESSION
NELLES.

LA PRÉSOMPTION

LE COMITÉ DES MALADIES 
PROFESSIONNELLES ONCOLOGIQUES

LE COMITÉ SCIENTIFIQUE DES MALADIES 
PROFESSIONNELLES

LATMP



DES CRITÈRES 
LIMITATIFS.

LATMP



L’INDEMNITÉ DE 
REMPLACEMENT 
DE REVENU.

LATMP



LA 
RÉADAPTATION.

LATMP

L’ARTICLE 145 EST MODIFIÉ



LA 
RÉADAPTATION 
PHYSIQUE.
ELLE DISPARAIT!



LA 
RÉADAPTATION 
PROFESSIONNELLE.

LA RÉADAPTATION AVANT LA CONSOLIDATION



LA 
RÉADAPTATION 
SOCIALE.
PRÉVU PAR RÈGLEMENT



DES RECOURS 
PLUS COMPLEXES?

LA RÉVISION ADMINISTRATIVE

LE BUREAU D’ÉVALUATION MÉDICAL (BEM)

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL (TAT)

RECOURS



LA 
GOUVERNANCE.

PLUS ENCADRÉE.



CE QUE ÇA 
SIGNIFIE.

LA PRÉDOMINANCE DU MÉDECIN 
TRAITANT

UNE DÉJUDICIARISATION



LA SUITE?

O N  N E L Â C H E R A P A S !
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